
INFORMATION DU SECRETARIAT DE GESTION 

PAIEMENT DE LA DEMI-PENSION ET DE L’INTERNAT 

 

 Depuis la rentrée de septembre 2024, l’établissement a changé de logiciel comptable et il n’est plus possible 

de procéder aux prélèvements mensuels de paiement de cantine et d’internat. 

Il reste donc 3 possibilités de paiement : 

- en télépaiement via le site Educonnect 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- par virement avec le RIB de l’établissement (en précisant le nom et prénom de l’élève en référence sur le 

virement) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- par chèque à l’ordre de l’Agent Comptable du lycée 

 

Pour tout autre renseignement, merci de contacter Mme BARANGER au secrétariat de gestion. 


